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17 AVRIL 2009
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Objet :

CONVENTION AVEC L’ASSOCIATION

« REVIVRE »

 N°/09-

	REPUBLIQUE FRANCAISE

_______________

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

_______________

L’an deux mille neuf, le 24 avril à 18h30
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA, Daniel BREBEL,  Danielle TENSA, René AZEMA, Julie MARTY, Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE, Akila KHALIFA, Gilbert ACARIES, Annick MELINAT, Joël MASSACRIER,  Eliane TESSAROTTO, Patrick CASTRO, Marie TERRIER, Sébastien LOISEL,  Nicole SAVARIC, Marcel BARON, François FERNANDEZ, Monique ALBA,  Gérard SOULA, Danièle DANG, Lilian DURRIEU, Marcel RAZAT
Représentés : 

Lucie-Anne GRUEL par Marie TERRIER

Jérôme LAVIGNE par  Patrick CASTRO

Gilbert DELPY par Nicole SAVARIC

Joëlle TEISSIER par Marcel RAZAT

Lesquels forment la majorité des membres en exercice.

Madame Akila KHALIFA est désignée secrétaire de séance.




Créée au départ autour d'un enfant lésé cérébral auterivain, l'association Revivre a voulu venir en aide aux parents d'enfant handicapé voulant pratiquer le patterning.

Dans ce but, l’association « REVIVRE » avait bénéficié de la mise à disposition gratuite de la maison communale « Notre Dame » afin d’y installer une maison d’accueil pour ces enfants dans le cadre de stages intensifs de thérapie organisés par des familles en collaboration avec des professionnels.

Aujourd’hui, les professionnels impliqués dans la mise en œuvre de cette méthode ont déplacé leurs activités sur une autre région et l’association n’a plus l’utilisation de la maison. Elle souhaite donc résilier la convention tout en conservant un point de stockage pour son matériel volumineux.

Il est donc proposé au Conseil municipal de prendre acte de la libération du bien mis à disposition par convention du 1er janvier 1994,  l’état des lieux effectué attestant de son parfait état d’entretien et d’approuver la mise à disposition à titre gratuit de 30 m2, soit 1/3 du local cadastré K1546 pour une durée de deux ans renouvelable, ce tiers étant parfaitement identifié et cloisonné.

La commission Association, en sa séance du 21 avril, n’a pas émis d’observation.
Le Conseil Municipal prend acte de la libération de la maison communale « Notre Dame,  approuve  à l’unanimité de ses membres présents ou représentés la mise à disposition à titre gratuit de 30 m2, soit 1/3 du local cadastré K1546 pour une durée de deux ans renouvelable, ce tiers étant parfaitement identifié et cloisonné et autorise le Maire à signer la convention afférente.
Fait et délibéré en Mairie, les  jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme     

  Le Maire
